
Madame la rectrice, mesdames et messieurs,

Chaque année la  campagne de  promotion  à  l'agrégation  par  liste  d'aptitude  est 
l'occasion pour les collègues de faire valoir auprès de l'institution la qualité de leur engagement au service de 
la réussite de tous les élèves.

Cette attente est en général largement déçue puisque le pourcentage de promotion est très faible, un chemin 
de promotion qui reste trop étroit selon le Sgen-CFDT, avec un nombre de candidats qui reste considérable. 
Pour mémoire il y avait 369 candidats en Alsace en 2013, il y en a 420 pour cette campagne 2019. Avec 42 
propositions qui seront faites et au mieux une dizaine de promotions au final...

Beaucoup de candidats, très peu, trop peu d'élus. Ce résultats interroge autant sur les critères de sélection 
des candidats que sur la réelle possibilité de promotion offerte par ce dispositif qui continu de fait à exclure les 
collègues des  disciplines dépourvues  d'agrégation,  les PLP et  dans une  moindre mesure les  personnels 
affectés dans le supérieur.

Nous avons donc malheureusement affaire à un mécanisme qui fabrique amertume et désillusion dans un 
espace social où la perte de pouvoir d'achat s'établit à plus de 15% en moyenne pour les enseignants entre 
1980 et 2018.

Pour  la  campagne  2019,  les  propositions  formulées  par  l'administration  seront 
présentées par Madame la rectrice, elles correspondent pour la plupart à la reconduction des propositions 
formulées l'an passé. Mais nous interviendrons tout de même pour tenter une nouvelle fois de comprendre les 
mécanismes qui aboutissent à choisir quelques élus parmi des candidats dont les profils sont souvent très 
semblables.

Nous souhaitons également  connaître la position  du rectorat  sur  le  problème du 
reclassement des professeurs certifiés ou PLP promus au corps des agrégés par liste d'aptitude mais par 
ailleurs déjà positionnés dans l'échelon spécial de la classe exceptionnelle de leur corps d'origine.

Un mot sur la réforme du lycée et du baccalauréat, pour vous rappeler madame la 
rectrice,  que  le  Sgen-CFDT  demande  toujours  son  report,  car  les  difficultés  et  les  risques  de 
dysfonctionnements ne cessent de s'accumuler.

Pour conclure, nous tenons à saluer la qualité des documents réalisés et transmis par les personnels du 
service du rectorat de Strasbourg.
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